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Séance du 24 juin 2025

Date de convocation

16/06/25

Nombre de membres :

► en exercice: 13

► présents : 8

► suffrages exprimés :11

Président: M. Xavier ODO

Responsable du CCAS : Mme Sophie BORDAT 

Secrétaire : Maud BENENATI, Responsable Ambition 
Humaine et Solidaire.

Présents : 

Mme Isabelle GAUTELIER - Mme Irène DARRE - M. Guillaume

MOULIN  -  Mme  Marie  Claude  MASSON  -  Mme  Martine

NAZARET - Mme Dominique GERBES -  M. Michel ANDRE -

Mme Sandra YOUSSEF
Procurations:

M. Xavier ODO à Mme Isabelle GAUTELIER

Mme Najoua AYACHE à M. Guillaume MOULIN

Mme Danielle MECHIN à Mme Irène DARRE

Excusé(e)s :

Mme Pia BOIZET - Mme Arlette PAGO

OBJET : Groupement de commande pour le pilotage de la cuisine centrale municipale entre 
la Ville et le Centre Communal d'Action Sociale de Grigny-sur-Rhône

Considérant l’article L.2113-6 du Code de la commande publique qui donne la possibilité aux acheteurs de
«passer conjointement un ou plusieurs marchés» sous forme de groupement de commandes ;
La municipalité souhaite, à titre d’expérimentation et en s’appuyant sur son expertise développée depuis
plusieurs années de préparation des repas au sein de la cuisine centrale à partir de produits de qualité brute,
préparer les repas livrés chaque jour à domicile pour les seniors et les personnes fragiles.
Dans ce cadre, après mise en concurrence, la Ville souhaite solliciter des prestataires pour le pilotage de la
cuisine centrale municipale et l’achat et la traçabilité des produits. Il est proposé au Conseil d’ Administration
du Centre communal d’action sociale (CCAS) de mener cette démarche en commun avec  la ville de Grigny-
sur-Rhône afin d’internaliser le portage de repas.

Conformément  à  l’article  L.2113-7  du  Code  de  la  commande  publique,  la  convention  constitutive  de
groupement ci-jointe prévoit  que le coordonnateur,  la Ville,  signera le marché et  le notifiera au nom de
l’ensemble du groupement. L’exécution du marché relèvera, quant-à-elle, de la compétence exclusive de
chacun des membres du groupement qui demeureront, néanmoins, solidaires face au titulaire.

Vu la convention ci-jointe ;

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS DECIDE

DE VALIDER le principe de passation d’un marché unique pour une prestation de services relative à la
gestion  du  restaurant  municipal  de  la  Ville  de  Grigny-sur-Rhône  (assistance  technique,  chef-gérant  et
fournitures des denrées alimentaires) pour la Ville et le Centre communal d’action sociale de Grigny-sur-
Rhône ;
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D’APPROUVER  la convention de groupement ci-jointe, dont le coordonnateur est la Ville de Grigny-sur-
Rhône.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 11 voix pour.

Xavier ODO, 
Maire, 
Président du CCAS.
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